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EXEMPLE 1 : bénéfice à une épreuve mais pas à toutes les sous-épreuves 
Un candidat au BP a obtenu à la session précédente les notes ci-dessous : 
Épreuve E1 (coef. 5) = 11/20 l’épreuve E1 étant composée de : - sous-épreuve U11 (coef. 3) : note obtenue 13/20 

- sous-épreuve U12 (coef. 2) : note obtenue 08/20 
Lorsqu’il se re-présente à l’examen, ce candidat peut : 

 conserver le bénéfice de la note obtenue à l’épreuve E1 (soit 11/20, cette note correspond à la moyenne des notes 
obtenues aux sous-épreuves qui la composent) : le candidat n’est inscrit à aucune des deux sous-épreuves. 

 ou renoncer au bénéfice de la note obtenue à l’épreuve E1. Dans ce cas, le candidat doit obligatoirement repasser la 
sous-épreuve U12 pour laquelle il a obtenu une note inférieure à la moyenne. Il garde en revanche le droit de conserver ou 
non le bénéfice de la note de la sous-épreuve U1 pour laquelle il a obtenu 13/20. 

 

EXEMPLE 2 : pas de bénéfice à l’épreuve mais à l’une des sous-épreuves 
Un candidat au BP a obtenu à la session précédente les notes ci-dessous  
Epreuve E1 (coef. 3) = 08/20 l’épreuve E1 étant composée de : - sous-épreuve U11 (coef. 1) : note obtenue 10/20 
  - sous-épreuve U12 (coef. 1) : note obtenue 08/20  

- sous-épreuve U13 (coef. 1) : note obtenue 06/20 
Lorsqu’il se re-présente à l’examen, ce candidat ne peut pas conserver le bénéfice de l’épreuve E1 (soit 8/20), aussi : 

 il doit obligatoirement repasser les sous-épreuves U12 (note 08/20) et U13 (note 06/20) ; 

 il peut conserver le bénéfice de la note obtenue à la sous-épreuve U11 (note 10/20) ou renoncer à ce bénéfice et repasser 
l’épreuve. 
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